
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 6 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 9 juillet 2021 qui modifie l’arrêté du 
18 septembre 2020 fixant le nombre de postes sur lesquels sont susceptibles d’être recrutés 
des professionnels bénéficiant d’une autorisation d’exercice en application des dispositions des 
articles L. 4131-5 et L. 4221-14-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRH2235006A 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2021 modifiant l’arrêté du 18 septembre 2020 fixant le nombre de postes sur lesquels sont 

susceptibles d’être recrutés des professionnels bénéficiant d’une autorisation d’exercice en application des 
dispositions des articles L. 4131-5 et L. 4221-14-3 du code de la santé publique, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 9 juillet 2021 susvisé est ainsi modifié : 

L’annexe est complétée par les éléments suivants : 

Pour la Guyane : 

ETABLISSEMENT PROFESSION SPECIALITE NB DE POSTE 

CHC Médecin Chirurgie pédiatrique 2 

Médecin Médecine générale 4 

Médecin Médecine légale et expertises médicales 3 

Médecin Neurochirurgie 2 

Pharmacien Pharmacie hospitalière 2 

Médecin Psychiatrie adulte – orientation addictologie 2 

Médecin Oncologie médicale 2  

CHK Médecin Oncologie médicale 2 

Médecin Radiologie et imagerie médicale 1 

CH SAINT-LAURENT DU MARONI Médecin Médecine générale 2 

Médecin Médecine interne et immunologie clinique 2 

Médecin Oncologie 2 

Médecin Pédiatrie (néonatologie) 5 

Médecin Pharmacie polyvalente et pharmacie hospitalière 2 

Sage-femme Sage-femme 5  

HOPITAL PRIVE SAINT GABRIEL Médecin Chirurgie maxillo-faciale 1 

Médecin Chirurgie vasculaire 1 

Médecin Néphrologie 1  
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HOPITAL PRIVE SAINT PAUL Médecin Médecine cardio-vasculaire 1 

Médecin Pneumologie 1  

RAINBOW GUYANE Médecin Médecine physique et de réadaptation 1 

Médecin Néphrologie 2 

Médecin Pédiatrie 2 

Pharmacien Pharmacie polyvalente et pharmacie hospitalière 2 

Médecin Radiologie et imagerie médicale 3 

Médecin Rhumatologie 1 

Sage-femme Sage-femme 2  

Pour la Martinique : 

CENTRE DE SANTE OPHTACY FORT- 
DE- FRANCE 

Médecin Ophtalmologie 4 

CENTRE DE SANTE OPHTACY 
RIVIERE SALEE 

Médecin Ophtalmologie 4 

CENTRE DE SANTE DENTACY FORT 
DE FRANCE 

Chirurgien-dentiste Orthopédie dentaire et faciale 4 

CENTRE HOSPITALIER MAURICE 
DESPINOY 

Médecin Psychiatrie 7 

Médecin Médecine générale 2 

CENTRE HOSPITALIER SAINT ESPRIT 
- FRANCOIS 

Médecin Gériatrie 1 

CENTRE HOSPITAL IER  SAINT  
JOSEPH 

Médecin Médecine physique et réadaptation 1 

CLINIQUE SAINT PAUL Médecin Anesthésie-réanimation 6 

Médecin Ophtalmologue 4 

Médecin Hépato-gastro-entérologie 2 

Médecin Endocrinologie-Diabète-Nutrition 2 

Médecin Gynécologie 1 

Médecin Cardiologie 2 

Pharmacien Pharmacie 1 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSI-
TAIRE MARTINIQUE 

Pharmacien Biologie médicale 2 

Médecin Urologie 1 

Médecin Oncologie radiothérapie 1 

Médecin Chirurgie pédiatrique 1 

Médecin Néphrologie 1 

Médecin Neurochirurgie 2 

Médecin Dermatologie 1 

Médecin ORL 1 

Médecin Gynécologie obstétrique 4 

Médecin Chirurgie thoracique et cardiovasculaire 1 

Médecin Chirurie orthopédique 2 

Médecin Santé publique 1  
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Pour la Guadeloupe : 

CHU de GUADELOUPE Médecin Médecin physique et de réadaptation 1 

Médecin Oto-rhino-laryngologie-chirurgie cervico faciale 1 

Médecin Pédiatrie 1 

Médecin Pneumologie 2 

CHBT Médecin Chirurgie orthopédique et traumatologie 1 

Médecin Médecine Cardiovasculaire 1 

Médecin Radiologie et Imagerie médicale 1 

CHDB SAINT BARTHELEMY Médecin Médecine d’urgence 2 

Médecin Médecine physique et de réadaptation 1 

Médecin Médecine physique et de réadaptation 1 

CLINIQUE LES EAUX CLAIRES Médecin Chirurgie orthopédique et traumatologique 2 

Médecin Chirurgie vasculaire 2 

Médecin Chirurgie viscérale et digestive 2 

Médecin Gynécologie obstétrique 1 

Médecin Médecine générale 2 

Médecin Médecine interne et immunologie 2 

Médecin Oncologie radiothérapie 1 

Médecin Radiologie et imagerie médicale 2 

Médecin Urologie 1 

CLINIQUE KALANA Médecin Médecine générale 1 

CLINIQUE MANIOUKANI Médecin Médecine générale 1  

Pour Saint Pierre et Miquelon : 

CH FRANCOIS DUNAN Médecin Anesthésie-réanimation 1 

Médecin Biologie médicale 1 

Médecin Chirurgie viscérale et digestive 1 

Médecin Gériatrie 1 

Médecin Gynécologie obstétrique 1 

Médecin Médecine d’urgence 3 

Médecin Médecine polyvalente 1 

Médecin Pharmacie hospitalière 3 

Médecin Psychiatrie adulte 1 

Médecin Radiologie et imagerie médicale 1 

Sage-femme Sage-femme 3 

C. MIQUELON Médecin Médecine générale 1  

Art. 2. – La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 6 décembre 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur des ressources humaines 
du système de santé, 

P. CHARPENTIER  
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